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Cet extrait de plan vous est délivré par :
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Délégation du droit de préemption urbain renforcé au Syndicat d’Action Foncière du Val-de-Marne

Commune de Gentilly (94250)

Périmètre « Gare RER »

20 m

Sources : Cadastre.gouv.fr /Ville de Gentilly/DADRU-SAU-Juin 2023

Chaîne d'intégrité du document : 80 52 B3 84 0B C2 E0 49 8F 0B 7B 98 20 8E F7 4E
AR préfecture : 094-200058014-20230627-2023-06-27_3248-DE

Reçu en préfecture le : 03/07/2023
Publié le : 03/07/2023
Par : Michel Leprêtre
Document certifié conforme à l'original
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